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                               Serv. Développement-AT /Serv. Comm/SD 
    
 

 Communiqué de Presse 
Le 26 mars 2010 

 
Signature de l’acte d’achat de la Place des Veens 

     
L’Office auxerrois de l’habitat signe ce matin, vendredi 26 mars 2010, l’acte de 
vente en état de futur achèvement (VEFA) de l’immeuble à construire place des 
Veens à Auxerre. Point de départ de la construction. 

 

Un point Presse est organisé  

à 11h30 au siège Social de l’Office auxerrois de l’habitat  

en présence de Monsieur Jacques Hojlo, Président de l’organisme  

et de l’équipe du projet. 

 

42 logements locatifs sociaux en centre ville 

 
Ce programme de 42 logements, allant du type 2 au type 5, sera construit en deux 
îlots de la façon suivante :  

- un premier îlot, composé de 15 logements locatifs sociaux. 
- un second, composé de 27 logements locatifs « intermédiaires » : loyers 

compris entre les loyers sociaux et ceux du privé. 
et de 42 parkings en sous-sol. 
 
Le prix de vente, comprenant le coût des fouilles et les honoraires, est évalué à 
6 763 000€ TTC. 

 
Deux atouts majeurs : qualité et mixité 
 
La Ville est porteur de ce projet depuis de nombreuses années avec deux objectifs 
principaux :  

• rénovation et revitalisation de cette partie du quartier  
• la création de logements locatifs sociaux en centre ville. 

 
Cette opération phare de l’Office auxerrois de l’habitat a été confiée au cabinet 
d’architecte KROLL. Le projet architectural permet une insertion complète dans le 
tissu urbain du centre ville historique. Les bâtiments construits seront de faible 
hauteur. Enfin, chaque appartement disposera d’un parking en sous-sol afin de 
minimiser les stationnements en surface et ainsi améliorer la qualité de vie du 
centre ville.  
 
Calendrier 
 
Les fouilles archéologiques débuteront dès avril, pour une durée de 20 semaines.  
Le chantier de construction prendra place à la mi-octobre 2010.  
Après 18 mois de travaux, le projet devrait accueillir ses premiers locataires dès le 
printemps 2012.  



Page 2 sur 2 

Historique du projet 
 
Le projet de la Place des Véens fut évoqué pour la première fois, en 1981, dans le 
cadre du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur du Centre Ville. En effet, la Ville 
d’Auxerre prévoyait, alors, une opération de Rénovation urbaine autour de la Place 
des Véens. L’objectif affiché était de requalifier et de revitaliser le quartier.  
 
Fin 2006, la société PERL (Pierre Épargne Retraite Logement) se propose de 
participer à cette opération. Un projet de construction de 42 logements sociaux 
avec parkings souterrains est envisagé. PERL propose à l’Office auxerrois de 
l’habitat d’acquérir l’usufruit locatif social, pour une durée de 15 ans. Ce schéma 
innovant de cofinancement associe des investisseurs privés et un bailleur social.  
 
Courant 2009, des surcoûts liés aux fouilles archéologiques viennent s’ajouter à un 
contexte économique défavorable. La société PERL renonce à la réalisation de ce 
programme de construction.  
 
La société SOCOGIM, partenaire de PERL au titre de la promotion immobilière du 
programme, se propose alors de reprendre le même programme. L’opération prend 
alors la forme d’une VEFA en pleine propriété au profit de l’Office Auxerrois de 
l’Habitat. 
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